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AVIS A MANIhlASÏATlON 1)’INT1.-KI-;T (AM!)

Objei : Recrutement ü'un ciibiiiet pour l’étucles d’assainisseme nt du marché annexe 2 et

du marché de Laiita

Rélérence du marché : PI_RST_85496

AVIS N° 64/^j1/ PI_RST_85496/C-KL/PRMIVSP-PRM1» d U

I. Le présent avis à manifestation d'intérêt (AMI) fait suite au plan de passation des marchés

publics de la Comniune de Klouékanmè publié sur le portail web des marchés publics du
Bénin le 25 Octobre 2024.

2. La Comnitine de Klouékanmè a obtenu dans le cadre de l'exécution de son budget des

fonds propres, afin de llnancer son projet et a Lintention d'utiliser une partie de ces fonds

pour effectuer des paiements au titre du marché de prestations intellectuelles relatif au

recrutement d'un cabinet pour le.s études d’assainissement tlu marclié annexe 2 et du

marché de Lanta.

.es prestations comprennent ;

a. Réalisation de l’étude d’avant-projet sommaire (APS)
h. Réalisation de l’étude d’avanl-projet détaillée (APO) ;

c. Klaboration des spécifications techniques et le devis référentiel

Les prestations sont en lot unique.

4. Le délai de réalisation de la mission est de quatre (04) mois.

-V Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour les prestations décrites

ci-dessus en loiirnissanl les informations indiquant qu'ils sont qualiUés pour exécuter les
prestations (nature des activités du cabinet/Urme en relation avec le domaine des

prestations, nombre d’expériences générales du cabinet/firme dans le domaine des

prestations, nombre d'expériences spécifiques du cabinet/iu-me dans le domaine des

prestations, organisation technique et managériale du cabinet/flrmc. liste du

prolessionnci a affecter à la mission). Il est demandé aux candidats de fournir

inf'ormations en

personne

ces

ne dépassant pas quinze (15) pages environ. Les candidats peuvent

s'as.socier pour renforcer leurs compétences respectives.

6. Les critères demandés seront appréciés à travers les preuves énumérées dans le tableau des
critères de sélection.

7. Une liste des candidats |(i/;/ moins cinq (05) cl au plus huii (0H))j présentant au mieux les

aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l'autorité contractante.



C’cUc lisie resireimc doii contenir au moins deux candidats de nationalité béninoise dès lors

qu'ils remplissent les critères de présélection requis. Pour l'intégration de ces candidats de

nationalité béninoise. Pautorilé contractante remplacera le/les dernier(s) candidat(s) de la

liste restreinte ou ceux des pays ayant plus de deux (2) candidats sur la liste restreinte.

8. Les candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions
techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon la méthode : la méthode de

sélection fondée sur les qualidcations du consultant (SLQC).

9. Aux date et heure limites de dépôt des candidatures, si moins de cinq (5) candidats sont

présélectionnés, l'autorité contractante peut, soit contacter directement d'autres cabinets

nrmes en fonction de leurs aptitudes à exécuter les prestations, soit relancer pour un

minimum de dix jours (10) ouvrables la procédure en vue de compléter la liste restreinte.
Mais, au cas où fautorité contractante contacte directement d'autres cabinets ou Urines

pour compléter la liste restreinte, les dossiers de ces derniers doivent être évalués

conformément aux critères de présélection retenus.

10. La présélection sur la liste restreinte tiendra compte des critères ci-après :

ou

Critères

d’évaluation

.Note

pour le

critère'

Sous critères d’évaluation et note- Moyeiis de Preu\ e à

fournir j>ar le
caïuiidat

Non inscription du domaine des prestations

(élude) sur le RCCM ou des statuts = Opoinl

Inscription du domaine des prestations (élude)

sur le RCCM ou des slaluls= IOpoinis

1. Nature des

activités du

cabinet/firme en

relation avec le

domaine des

prestations

Inscription du
domaine sur le ^

RCCM ou les Statuts ●
[10|

I 2. Nombre
' d'expériences

j générales du

I cabinct/llrme dans le
j domaine des

^ prestations au cours

des cinq dernières
: années

Copies légalisées des
ailestaiions de bonne

fin d'e.xécLilion

appuyées des pages

de garde et de

signature des
contrats

correspondants

(copies simples)

Une preuve d’expérience fournies=5poinls

125J

L..

Les notes iiidii]uécs ci-de.ssiis .soni non modifiables par rauiorilé eoiuraelanle qui devra les répanir 		
Déelinei dans celte colonne. [)our chaque critère d'évaluation annoncé, la méthode d’évaluation diulit critère.

I●..\enlple : pour le critère i. Non inscription du domaine des prestations sur le RCCM ou des siaïul.s
points : inscription du domaine des prestations sur le RCC.M ou les statuts = 10 points.
●Aucun sous-critère d évaluation autre que ceux indiqués clans celte colonne, ne sera pris en compte lors de
l'évaluation des manifestations d’iniérci,

en sous-ci'iiercs.

00

NB :

G/



Pour les cabinets naissants, rexpéi icncc générale

du cabinet sera évaluée sur la base de Texpérience

générale du chef de mission à partir de rannée

d'obtention de son diplôme et ces aiiesiations ou
ceriilicats de travail

Une preuve d’expérience fournies ^ 05 points

Copies légal i.sées des
attestations ou

certiikats de travail

apjiuyé des pages de

garde et de signature i

des contrats

correspondants

(copies simples) i

Pour les anciennes entreprises :

Cinq preuves d'expériences fournies-ôO points

1 rois preuves d'expériences Iburnies' xK) points

Une preuve d'expérience fournies-10 points

N H : Aucune preuve fournie=U point

Copies légalisées des ‘
attestations de bonne

fin d'exécution ou

des certiikats de

travail selon les cas

appuyés des pages

de garde et de

signature des ;
contrats

correspondants

(copies simples) !

3. Nombre

d'expériences

spéciUques du
cabinet/flrme dans le

domaine des

prestations au cours

des trois (03)

dernières années

[5ü|

Pour les entreprises naissantes: l'analyse portera
sur l'expérience spécifique du chef de mission

Une preuve d’expérience fournies = 10 points

Copies légalisées des

attestations ou

certiikats de travail

appu\'é des pages de ●

garde et de signature
des contrats

correspondants

(copies simples) |

I

5. Organisation

technique et

j managériale du
I cabinet/flrme

Pertinence de l'organisation technique du cabinet
= 03 points

Pertinence passable de l'organisation technique du
cabinet = 01 points

Non pertinence de l’organisation technique du
cabinet = 0 points

Organigramme = 2 points

Note de présentation
du Cabinet et

organigramme de

structure
|Ü5|

6. Liste du personnel

professionnel à

affecter à la mission

Liste du personnel suivi des copies de diplôme
fourni = 10 points

Ingénieur génie civil, chef de mission :

13AC+5 en génie civil tout autre diplôme

Liste du personnel.

C'V et copie

des diplômes et

preuves légalisées des

cealisees
[I0|

U



équivalent ;
Architecte-Urbaniste : BAC+5 en

archiicciurc-Urbanisnic loin autre

diplôme équivaleiU ;

Inj>énieur liyilraulicicn : BAC +5 en

Hydraulique ou tout autre diplôme
équivalent ;

Géomètre - Topograpiie : BAC+5 en
topographie ou tout autre équivalent ;
Knviruimenientalisle BAC+3 en

science naturel ou en géographie tout
autre diplôme équivalent ;

Sociologue : BAC+3 en sociologie ou
tout autre diplôme équivalent.

Liste du personnel sans les copies de diplôme, CV

et preuves légalisées des e.xpériences non fournies

- 0 point

expériences

TOTAL lOÜ]

Critères

d’évaluation

Note

pour le

critère'

Sous critères d’évaluation et note* Moyens de Preuve à

fournir par le

candidat

Non inscription du domaine des prestations

(élude) sur le RCCM ou des statuts -- Opoinl

Inscription du domaine des prestations (élude)

sur le RCCM ou des slatuls= 1 Opoints

1. Nature des

activités du

cabinei/llrme en

relation avec le

domaine des

prestations

Inscription du
domaine sur le

RCCM ou les Statuts
110]

2. Nombre

d'expériences

générales du

cabinet/nrme dans le

domaine des

prestations au cours

des cinq (05)
dernières années

Copies légalisées des ●
attestations de bonne '

l'in d'exécution

appuyées des pages

de garde et de j
signature des

contrats

correspondants

Une preuve d'expérience fournies=5poinis

Tes noies indiquées ci-dessus sont non modifiables jxir Pauiorité coniraclanle qui devra les répanireii sous-criièi
-Décliner dans celle colonne, pour chaque crilère d’évaiualion annoncé, la méthode d'évakialion dudit critère.

I:\emple : pour le critère 1, Non inscription du domaine des prestations sur le RCC.V1 ou des statuts

poilus ; inscripiion du domaine des prestations sur le RCCM ou les statuts lü points.
NB : Aucun ,sous-crilère d’évaluation autre que ceux indiqués dans celte colonne, ne sera pris en compte lors de

l’évaluation des manilèsiations d’intérêt.

'es.

00



les cabinets naissants. (copies simples)expenence

uénérale du cabinel sera évakiée sur la base de

l’expérience générale du diel'de nii.ssion à travers

l’année d’obtention de son diplôme et ces

attestations de travail = 05 points par expériences

Pour les anciennes entreprises : Copies légalisées des
attestations de bonne :

lin d'exécution

appuyées des pages '

de garde et de

signature des j
contrats '

correspondants

(copies simples)

.3. Nombre

d'expériences

spécillques du
cabinet/llrme dans le

domaine

d'assainissement au

cours des trois (03)

dernières années

Trois preuves d’expériences rournics=5() points
Deux d'expériences l'i.)urnies-33.33preuves

points

Une preuve d'expérience rournies= 16.67 points

NB : Aucune preuve fournie=0 point
150]

Pour les entreprises nais.sanies ; l'analN’se portera

sur l'expérience spécillque du cherde mission

Une preuve d’expérience fournies 16.66 jx)ints

5. Organisation

technique et

managériale du

cabinet/llrme

Pertinence de l’organisation technique du cabinet
= 03 points

Pertinence passable de l’organisation technique du
cabinel = 01 points

Non pertinence de l’organisation technique du
cabinel = ü points

Organigramme = 2 points

Note de présentation ;

du C'abinel et !

organigramme de ^
structure

[05]

6. Liste du personnel

professionnel à

affecter à la mission

Liste du personnel suivi des copies de diplôme et
CV fourni = 10 points

liigcnieiir génie civil, cherde mission :

13AC+5 en génie civil ou équivalent :

Architecte-Urbiiniste : BAC+5 en

architecUire-Urbaniste ou équivalent :

Ingénieur hydniulician : 13AC en

Hydraulique ou tout autre diplôme
équivalent :

(iéüinètre - Topographe : BAC+5 en
topographie ou tout autre équivalent ;
Environnementaliste BAC+3 en

science naturel ou en géographie ;
Sociologue : BAC+3 en sociologie ou
tout autre diplôme équivalent.

Liste du personnel sans les copies de diplôme/CV
non fourni = 0 point

Liste du personnel. '

CV et copie légali.sées

des diplômes

10]

(T



TOTAL l.lOüj

La noie minimale requise pour être préséleclionné est de soixante-dix (70) et le nombre de

candidats présélectionnés ne saurait cire inférieur à cinq (05) et supérieure à luiil (08).

Kn cas d’égalité du nombre total de points obtenus, le cabiiiet/ririne ayaiit réalisé plus de

missions spécifiques sera pri\ ilé^ié.

I I. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne

Responsable des Marchés PUBLICS : L-mail ; prmp.klouekanme@mairi e.bj et prendre

connaissance des documents de présélection au secrétariat permanent des marchés

publics : lel ; 47 7 1 06 20 / 06 7 1 06 20 el/ou sur le site

^veb hups://klouekanme.mairie.bj/

Les nuiniléstaiions d'intérêts doivent être accompagnées d'une lettre de maniresiaiion

d'intérêts dûment signée par le candidat

12. Les manifestations d intérêt doivent être déposées en deux (02) exemplaires physiques à

savoir un (01) original et une (01 ) copie, ainsi qu'une (01 ) version électronique Scan née

sur clé USB en format PUF. à l’adresse ci-après : Secrétariat Permanent des iMarcliés

Publics sis dans l’enceinte de la Mairie de KIouékanmè, Tél : 47 46 S3 85 /96 71 06

20 au plus lard le défaut de

présentation des manilestatlons d’intérêt suivant les modalités prévues ci-dessus est

éliminatoire. Les candidatures qui ne parviendront pas aux date et heure ci-dessus

indiquées, seront purement et simplement rejetées et retournées aux l'rais des candidats

concernés sans être ouvertes.

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir gratuitement le dossier de présélection
compter du

complet a

'. Le dossier de présélection en version papier ou en version

é!eclronic|ue sous le lormat PDF sera immédiatement remis aux candidats intéres.sés sur

simple présentation de ces derniers au secrétariat permanent des marchés publics au
Secrétariat PermaiieiU des Marchés Publics sis dans l’euceiiile de la Mairie de

KIouékanmè, l'él : 47 46 83 85 /96 71 06 20. Le dossier d

candidats à leurs frais. Ce dossier

e présélection sera adressé aux

peut être téléchargé sur le sile weh :

Nveb https://klouekanme.mairie.bj-oi/ obtenu par voie électronique à condition que le
candidat remplisse la Hche de retrait du dossier.

Ce retrait e.st matérialisé

disposition par FaRMP.

par une liche’ de décharge établie selon un modèle mis à

l.c ilos-sior doii Otic ctispcmiblc des le kinecmem de la procédure

‘ Si requis, reiiilre obligaioire !c remplissage de la fieiie cl

l.e modèle sic celle llclie esl teléehargeabie sui' le sile web de i’.ARMP : wvN w.aiiiip.bj

e relraii

qJ



14. Les manilcstalions criniérêi sont rédigées en langue française ei doivent être déposées en

deux (02) exemplaires physiques à savoir un (01) original et une (01) copie, ainsi qu'
(01) version élecironique scannée sur clé USB en formai PDI'.

une

à l'adresse ci-après:
Secrétariat Pernianeiit des Marcliés l^ublics de la ('omimine de Kiouékanniè sis dans

reiiceinte tie la Mairie de Klouékanmè, Tel 96710620 /47 46 83 85", de OH heure 00

minute ù 12 heures 30 minutes les matins et de 14 heures 00 minute à 17 heures 30

minutes les soirs et ou sur le site web https://klouekanme.nialrie.bj/. Le défaut de

présentation des manifestations d’intérêt suivant les modalités prévues ci-dessus est

éliminatoire. Les candidaiiires qui ne parviendront pas aux date et heure limites, ci-dessus

indiquées, seront purement et simplement rejetées et retournées sans être ouvertes, aux frais

des candidats concernés.

I.es manilestaiions d'intérêt (versions physique et élecironique) seront ouvertes en présence
des soumissionnaires ou de leurs représentants qui souhaitent être présents, à la salle de
conférence de la mairie le 26 /I 1/2024/ à 10 heures 30 minutes.

15. Les candidats peuvent introduire un recours devant la IV'rsonne Responsable des Marchés

Publics ou son supérieur hiérarchique dans le cadre de la procédure de manifestation
d'intérêt à encontre des actes et décisions de celle dernière leur créant un préjudice en

indiquant les références de l’AMl et exposant les motifs de leur recours par lettre

recommandée avec demande d'avis de réception ou déposée contre décharge ou récépissé.

Ce recours doit évoquer une violation de la réglementation des marchés publics.

C e recours doit être exercé dans les deux jours ouvrables avant la date limite de dépôt
des candidatures ou au plus lard, dans les deux jours ouvrables de la nolincalion des

résultats des manifestations d’intérêt. Il pour eflét de suspendre la procédure de
présélection jusqu'à la décision définitive de la Personne Responsable des Marchés Publics

ou de son supérieur hiérarchique.

La décisit)!! de la Pei'sonne Responsable des Marchés Publics doit inlervenir dans un délai

de trois (03) jours ouvrables après sa saisine.

P.n l'absence de suite favorable à son recours, le requérant dispose de deux (02) jours
ouvrables à compter de la réception de la répon.se de l'autorité contractante ou de l'expiration
du délai de deux (02) jours pour présenter un recours devant rAutorilé de régulation des
marchés publics. Une copie du recours adressé à l'Autorité de Régulation des Marchés

Publics est notifiée à la Personne Responsable des Marchés Publics structure décon centrée

pour ampliation.

16. Les manilestaiions d'intérêt (versions physique et élecironique) seront ouvertes en

présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés à l’adresse ci

apiès . Salle de conléreiice de la Mairie de Kloiiekaumè, sis à deux bureaux du lieu de

dépôt des offres le même Jour à partir de 10 heures 30 minutes.



' ^ ' t

17. Les candidals pcuveni introduire un recours devant la l’ersonne Responsable des Marches

Publics ou son supérieur hiérarchique dans le cadre de la procédure de manifestation
d'intérêt à l'encontre des actes et décisions de cette dernière leur créant un préjudice

indiquant les références de l’AMI et exposant les motifs de son

recommandée avec demande d'avis de réception ou déposée contre décharge ou récépissé.

Ce recours doit invoquer une violation de la réglementation des marchés publics.

Ce recours doit être

en

recours par lettre

exercé dans les cinq (05) Jours ouvrables avant la date limite de dépôt
des candidatures ou au plus tard, dans les deux (02) jours ouvrables de la notification des

résultats des manifestations d'intérêt. Il a pour effet de suspendre la procédure de
présélection Jusqu'à la décision délinitive de la Personne Responsable des Marchés PubÜ

ou de son supérieur hiérarchique.

ICS

La décision de la Personne Responsable des Marchés Publics doit intervenir dans un délai

de trois (03) jours ouvrables après sa saisine.

Ln l'absence de suite favorable de son recours le requérant dispose de deux (02) jours
ouvrables à compter de la réception de la réponse de l'autorité contractante/strucuire

déconcentrée ou de l'expiration du délai de deux (02) jours mentionnés ci-dessus pour
présenter un recours devant l'Autorité de Régulation des Marchés Publics. Une copie du

recours adressé a l'Autorité de régulation des marchés publics est notifiée à la Personne

Responsable des Marchés Publics/structure déconcentrée pour ampliation.

jtePersonne Responsable des Marchés Publics
ÛE iyn'jé; \ . îxvk ïvkTXrv^PvrvV
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U- LETTRE DE MANIFESTATION DTNTERET

[Insérer Nom du CandidalJ

[Insérer Lieu et dciiej

Ob|çt_: Manilesialion d inlércl pour [indiquer luilure de la preslation]

A

Monsieur le [indiquer titre du représentant de
/ Autorité Caniractanie/siructure déconcentrée[

Monsieur le [indiquer Titre

déconcentrée].

du représentant de l'Autorité contractante/slructure

Après avoir examiné le dossier de présélection dont

soumellons noire candidalure a la présélcciion pour la [indiquer nature de tu pi'estation[.

Noire dossier de candidalure comprend :

I) la présente lettre de manilesialion d’intérél ;

2) la noie de présenlalion du cabinel/tirme accompagnée de l’organigramme :

3) le regislre de commerce/les slaluls ;

4) les preuves des expériences du cabinct/firme [copies légalisées des attestations de bonne [hi

d'e.xéculion appuyées des pages de garde et de signature des contrats correspondants (copies
simples)] ;

5) la liste du personnel prolessionnel à alTecler à la mission appuyée de la copie simple des
diplômes elc. ;

Veuillez

nous accusons receplion. nous vous

Monsieur le [indiquer le titre du représentant de TAutorité
contracianie/siructure déconcentrée], l'assurance de noire considéralion distinguée.

agreer.

(Signature et cachet du responsable/représentant habilité du cabinet/firme)
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